
ANNEXE N° 1 : LISTE DES PRINCIPALES ESSENCES LOCALES ET RUSTIQUES PRECONISEES ET DES ESSENCES A PROSCRIRE 

 

■ LISTE DES PRINCIPALES ESSENCES LOCALES ET RUSTIQUES préconisées 

Cette liste, donnée pour information, ne revêt pas un caractère limitatif. Il est simplement demandé que les haies privatives en périphérie des lots soient prioritairement et 

majoritairement composées avec les essences citées, sans pour autant exclure les autres plantes et arbustes décoratifs que l’on réservera plutôt à l’intérieur d’un jardin. 

Les plantations seront toujours composées d’arbres ou d’arbustes en mélange de plusieurs espèces de feuillus, non persistants ou persistants. 

Arbustes et arbrisseaux – Essences communes : 

Ajonc d’Europe, Argousier, Arroche, Aubépine, Bourdaine, Bruyères, Buis, Charme, Cognassier, Cornouiller sanguin, Eglantier, Fusain d’Europe, Genêt à balai, Houx, 

Laureau, Laurier sauce, Laurier-tin, Lilas commun, Mimosa, Noisetier commun, Olivier de Bohème, Petit fragon, Pêcher, Poirier, Pommier, Prunier, Prunellier, Saule roux, 

Saule cendré, Saule à oreillettes, Saule rampant, Seringa, Sureau noir, Tamaris d’Angleterre, Troène commun, Viorne obier. 

Arbres – Essences communes : 

Aulne glutineux, Bouleau verruqueux, Bouleau pubescent, Châtaignier commun, Chêne pédonculé, Chêne vert, Cormier, Erable champêtre, Frêne élevé, Merisier, Orme 

champêtre, Peuplier tremble, Robinier, Saule blanc. 

Arbres – Autres essences : 

Alisier torminal, Arbousier, Chêne Tauzin, Chêne sessile, Figuier, Frêne à feuilles étroites, Hêtre, Marronnier, Néflier, Noyer commun, Tilleul à grandes feuilles, Tilleul à 

petites feuilles. 

Lianes : 

Bryone dïoique, Lierre, Chèvrefeuille, Clématite, Houblon, Vigne, Vigne vierge. 

■ ESSENCES A PROSCRIRE  

Les Laurier-palme, Thuya, Cupressus ou bien encore Cyprès (et autres hybrides), sont proscrits pour diverses raisons : 

. Ces essences assèchent les sols situés à leur pied et rendent impossible toute autre culture, 

. Elles sont sensibles aux maladies et aux parasites, et alors, c’est toute la haie qui est condamnée, 

. Elles nécessitent des tailles constantes (3 fois par an) pour maintenir une hauteur acceptable, 

. Elles ne sont pas favorables à la faune et ne donnent jamais de fleur, 

. Ce type de haie produit un paysage monotone et identique en toute saison, sans lien avec les variations des paysages de la région. 

 

Les plantations arborées à racines de surface réalisées dans le cadre d’aménagement de voies ouvertes à la circulation publique sont proscrites afin de ne pas détériorer la 

surface des trottoirs ou de la chaussée. 

 
 


